
C’est une mine à sujets d’ateliers constituants… 

Par exemple à la minute 6’45 : inconstitutionnalité de l’IGPN (Inspection générale de la police nationale,
police de la police composée… de policiers), évidemment juge et partie (en injustifiable et scandaleux
conflit d’intérêts).

Pour votre prochain atelier perso (vous en faites plusieurs fois par jour, n’est-ce pas ? � ), je vous recom-
mande de réfléchir à la composition et aux pouvoirs d’une « Chambre de contrôle des forces armées »,
assemblée tirée au sort évidemment.

Vos suggestions à partir de cette vidéo sont les bienvenues en commentaires : suggestions de thèmes
constituants et aussi suggestions d’articles de constitution d’origine populaire. 

Si on n’a plus peur, on devient beaucoup plus forts. 
Le peuple uni ne peut pas perdre. 

À ce soir, au Zénith de Toulon �

Étienne.

Site d’Alexandre Langlois

https://www.alexandre-langlois.fr

